
Que �nançons-nous?  La recherche et l’innovation

Quels sont nos critères d’admissibilité?  Adaptés au contexte industriel
     •  Nous favorisons le partenariat entre les entreprises, qui doivent être membres du Consortium pour     
  déposer un projet
 •  Les entreprises doivent supporter au moins 30 % de la valeur du contrat de recherche
 •  Le �nancement public global du contrat de recherche ne peut excéder 70 %
 •  Une entente assurant que les promoteurs privés pourront exploiter la propriété intellectuelle doit être signée avec 
  le centre de recherche 

Quelle en est la mécanique?   Simple, e�cace et rapide
     •  Lors d’un appel à projet, le promoteur dépose un court exposé de son projet
 •  Un comité composé de spécialistes évalue le contenu scienti�que du projet et le quali�e
 •  Le CA du Consortium reçoit l’avis du comité et prend une décision sur le �nancement
 •  Le tout se fait selon les plus strictes règles de con�dentialité

Des exemples de �nancement?   (pour référence seulement)

Comment nous joindre?  (Nous serons heureux de vous rencontrer)

Valeur du contrat de recherche  
Financement provenant du Consortium
Financement complémentaire (provenant d’un autre programme)

Financement provenant des promoteurs
Frais de gestion du dossier par le Consortium (9 %)
Crédit d’impôt possible pour les promoteurs1

Coût �nal pour les promoteurs2

1 Taux de crédits d’impôt applicables pour les PME
 2 Ces calculs peuvent di�érer selon les particularités du projet et de l’entreprise
 

250 k$
100 k$

75 k$

75 k$
+16 k$
- 43 k$

= 48 k$ (19 %)

250 k$
100 k$
aucun

150 k$
+23 k$
- 80 k$

= 93 k$ (37 %)
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AVEC �nancement 
complémentaire

SANS �nancement 
complémentaire

Jusqu’à 40 % de la valeur des contrats de recherche con�és à des centres académiques  
    
C’est-à-dire, les contrats donnés à des universités, à des Centres collégiaux de transfert de technologie (CCTT) 
a�liés à des collèges  ou à des centres de recherche publics qui travaillent en partenariat avec des universités 
ou des CCTT.


